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DEMANDE DE CONSULTATIONS PRÉSENTÉE PAR LE JAPON AU TITRE
DE L'ARTICLE 12:3 DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

Imposition par les États-Unis d'une mesure de sauvegarde
à l'importation de certains produits en acier

Supplément

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 mars 2002.

_______________

À propos des éventuelles mesures de sauvegarde sur certains produits en acier, les États-Unis,
dans leur notification au titre de l'article 12:1 b) de l'Accord sur les sauvegardes concernant des
constatations de l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage grave causé par un
accroissement des importations (document G/SG/N/8/USA/8/Suppl.1), ont offert de tenir des
consultations avec les Membres ayant un intérêt substantiel en tant qu'exportateurs d'un ou de
plusieurs des produits considérés.

Conformément aux dispositions de l'article 12:3, lues conjointement avec l'article 12:2, des
possibilités adéquates de consultation préalable doivent être ménagées avant l'application de toute
mesure de sauvegarde.

Vu qu'aucun renseignement adéquat n'a encore été fourni au titre de l'article 12:2, le Japon, en
tant que Membre ayant un intérêt substantiel en tant qu'exportateur des produits considérés, se réserve
le droit de tenir des consultations au titre de l'article 12:3 avant que les États-Unis n'appliquent une
quelconque mesure de sauvegarde.
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